
COMPOSITION DU DOSSIER DE CANDIDATURE 
 
La déclaration de candidature est établie en double exemplaire pour chaque tour de 

scrutin (art. L .157). Il peut s’agir d’un original et d’une copie. La déclaration peut être 
rédigée sur papier libre ou sur le modèle mis en ligne sur le site du ministère de l’intérieur.  
 

a) Informations contenues dans la déclaration de candidature 
 
Pour être valable, la déclaration de candidature doit contenir les mentions suivantes :  

- nom, prénoms, sexe, date et lieu de naissance, domicile, profession du candidat ; 

- ces mêmes informations pour la personne appelée à remplacer le candidat en cas 
de vacance de siège ; 

- désignation de la circonscription dans laquelle il est fait acte de candidature ; 

- signature du candidat. 

Un candidat peut présenter un remplaçant du même sexe que lui. Il ne peut présenter 
pour le second tour que le remplaçant désigné dans sa déclaration de candidature du premier 
tour. Les remplaçants doivent remplir les conditions d’éligibilité qui s’appliquent aux 
candidats.  

Si un candidat (ou son remplaçant) veut faire figurer un nom d’usage ou son prénom 
usuel sur ses bulletins de vote, il doit également les mentionner sur la déclaration de 
candidature afin que le représentant de l’État puisse en tenir compte dans l’arrêté fixant la 
liste des candidats. 

 
b) Pièces justificatives à produire à l’appui de la déclaration de candidature pour 

le premier tour 
 

� La déclaration de candidature doit être accompagnée de l'acceptation écrite du 
remplaçant. Cette acceptation doit faire l'objet d'un document distinct.  

 
� A la déclaration de candidature sont jointes les pièces de nature à prouver que le 

candidat et son remplaçant sont âgés de dix-huit ans révolus et possèdent la qualité d’électeur. 
Pour apporter cette preuve le candidat et son remplaçant doivent fournir (art. R. 99) : 

- soit une attestation d’inscription sur une liste électorale consulaire comportant les 
mentions prévues aux articles L. 18 et L. 19 (nom, prénoms, domicile ou 
résidence, date et lieu de naissance) délivrée par l’ambassadeur ou le chef de 
poste consulaire qui tient la liste électorale consulaire ou par le ministre des 
affaires étrangères dans les trente jours précédant le dépôt de la candidature (Art. 
R 173 et R. 173-2) ; 

- soit, si le candidat est inscrit sur une liste électorale en France, une attestation 
d'inscription sur une liste électorale en France comportant les noms, prénoms, 
domicile ou résidence et date et lieu de naissance de l’intéressé, délivrée par le 
maire de la commune d'inscription dans les trente jours précédant le dépôt de la 
candidature ; 

- soit la copie de la décision de justice ordonnant l'inscription de l'intéressé 
(l’original devra être présenté) ; 



- soit, si le candidat ou son remplaçant ne sont inscrits sur aucune liste électorale, 
la carte nationale d'identité en cours de validité pour prouver sa nationalité et un 
bulletin nº 3 du casier judiciaire délivré depuis moins de trois mois pour établir 
qu’ils disposent de leurs droits civils et politiques. 

 
� Afin de limiter les rejets, par la commission nationale des comptes de campagnes et 

des financements politiques, des comptes de campagnes de candidats qui n’auraient pas 
désigné de mandataires, l’article L. 154 prévoit désormais que soient jointes à la déclaration 
de candidature les pièces de nature à prouver que le candidat a procédé à la désignation d’un 
mandataire financier ou celles nécessaires pour y procéder.  
 

Pour ce faire, le candidat qui a déjà déclaré un mandataire financier devra fournir soit 
le récépissé délivré par la préfecture de Paris (mandataire personne physique) ou la préfecture 
de police de Paris (association de financement). 

 
Dans le cas où le candidat n’aurait pas encore procédé à la déclaration d’un 

mandataire financier, il devra se munir des pièces nécessaires à celle-ci. 
 

� En outre, afin de faciliter la mise en paiement des éventuels remboursements de 
frais de propagande et de dépenses de campagne, il est conseillé aux candidats de fournir au 
ministère de l’intérieur, dès l’enregistrement de leur candidature, un relevé d’identité bancaire 
ainsi que les 7 premiers chiffres de leur numéro de sécurité sociale.  
 

c) Pièces justificatives à produire à l’appui de la déclaration de candidature pour le 
second tour 

En cas de second tour, une déclaration de candidature est obligatoire (art. L. 162). 
Toutefois, il n’y a pas lieu de joindre à nouveau les pièces fournies à l’occasion du premier 
tour, à savoir l’acceptation du remplaçant, les pièces établissant l’âge, la nationalité française 
et la jouissance des droits civils et politiques, ainsi que celles relative à la désignation d’un 
mandataire (R. 99 et L. 154). 
 


